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OBJECTIFS 
Permettre à des seniors de poursuivre une activité qui les inté-
resse après le passage à la retraite. Faire bénéficier des orga-
nismes qui en font la demande des compétences de retraités 
en termes de consulting.
PRATIQUE 
Identifier les attentes des organismes souhaitant faire appel à 
Belgian Senior Consultants. Convenir d’un rendez-vous avec 
un consultant pour établir le cadre de la mission. Identifier les 
compétences requises. Sélectionner les consultants sur base de 
leur formation et de leur expérience. Formaliser le programme 
de travail.

UNE ASSOCIATION POUR CONTINUER DE MO-
BILISER LES SAVOIRS DU MONDE PROFESSION-
NEL
En 1982, quelques anciens dirigeants et cadres supérieurs issus de 
l’«Association des Seniors», mettent sur pied une équipe de «Senior 
Consulting ». Leur objectif est de mettre leurs connaissances et ex-
périences professionnelles à la disposition d’organismes qui en ont 
besoin, partant du constat que la sortie de la vie professionnelle ne 
constitue pas la fin de leurs activités, mais plutôt une opportunité 
de servir, d’aider les autres... Cette équipe initiale de 40 membres 
commence à réaliser des missions dès 1983. En 1985, le «Belgian Se-
nior Consultants» (BSC) est fondé sous forme d’Association Sans But 
Lucratif (ASBL). En 2003, le Belgian Senior Consultants est régionalisé 
en trois ASBL: celui de Bruxelles, de Wallonie et de Flandre.

DES BÉNÉVOLES ENGAGÉS
Aujourd’hui, il y a 180 bénévoles, ce sont des seniors, anciens respon-
sables, dirigeants issus d’entreprises, de services publics, de profes-
sions libérales et indépendants, ayant cessé leurs activités profession-
nelles et désireux de rester actifs en mettant leur expérience et leur 
savoir faire au service de la société pour de l’analyse, du conseil, de 
l’accompagnement, de la médiation, le management, la construction, 
l’immobilier etc. Durant leur long parcours professionnel, ils ont ac-
cumulé des connaissances, du savoir-faire, de l’expertise. Ce sont des 
personnes qui cherchent à mettre bénévolement leur expérience et 
leurs compétences accumulées au service des autres dans des do-
maines où le conseil rétribué n’est pas accessible. Avant de faire par-
tie des membres, les nouveaux bénévoles effectuent un stage. C’est un 
moment de formation où le stagiaire est en binôme avec un ancien 
membre afin de découvrir l’organisation de l’association autour des 
projets.
Bien que ce soit des bénévoles, le tarif de leur prestation est de 100€ 
pour une demi-journée d’intervention quel que soit le nombre de 
consultants concerné. Cet argent prend en charge les frais de dépla-
cements, de fonctionnement. En revanche, c’est la ville de Bruxelles 
qui, quelques heures par semaine, met à disposition de l’association un 
local leur permettant d’effectuer rendez-vous et réunions divers.

UN PROJET QUI FONCTIONNE
Cette association travaille dans le cadre de l’économie Sociale. De ce 
fait, les membres s’engagent à respecter le règlement intérieur basé sur 
des principes éthiques et déontologiques. Les activités se passent en 
toute indépendance philosophique, politique et financière.
Les bénévoles peuvent conseiller, accompagner des entreprises en 
difficulté ou en expansion, aider des maîtres d’ouvrages ou même 
des particuliers… Ils mettent en place des interventions multidisci-
plinaires au service des entreprises, administrations, collectivités, as-
sociations, etc. Une convention de collaboration est alors signée entre 
l’association et les bénéficiaires. Les seniors consultants ne font pas 
à la place de l’entreprise ou de l’association qui a fait appel à eux, 
mais ils sont pourvoyeurs de conseils dans l’action. En moyenne, 
un projet demande deux jours d’investissement par semaine pour les 
bénévoles.
L’action de Belgian Senior Consultants via le site Internet de l’associa-
tion, par des articles dans la presse mais aussi par le réseau de chacun 
des membres.
Le soutien apporté par les bénévoles est largement reconnu par leurs 
bénéficiaires qui recommandent d’ailleurs régulièrement l’association 
à d’autres organismes.

Site internet: http://www.bscfed.be

Si, comme Bruxelles, vous avez mis en place des pro-
jets pour les aînés, n’hésitez pas à nous en faire part. 
contact@rfvaa.com

APPEL À CONTRIBUTION

www.villesamiesdesaines-rf.fr


